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Créée en 1989 à l’initiative des collectivités locales gestionnaires des sites acquis par le 
Conservatoire du littoral et des rivages lacustres,  
 
Rivages de France est une association nationale (métropole et Outre-mer), dédiée à la 
préservation des espaces naturels littoraux et lacustres. 
 
Elle a vocation à rassembler l’ensemble des acteurs, personnes morales et physiques,  
gestionnaires des milieux côtiers et lacustres. 
 
 
          Rivages de France : un trait d’union     
 

Rivages de France est un trait d’union entre la terre et la mer, pour faire comprendre à tous que le 
patrimoine naturel et humain des rivages – paysages, biodiversité et richesse culturelle -  représentent 
un capital à préserver et à valoriser. 
Elle est aussi un trait d’union entre des acteurs, intéressés par la préservation des espaces littoraux 
et lacustres, qui ont besoin d’un interlocuteur non partisan pour répondre aux questions qu’ils se 
posent de même que pour définir et mettre en œuvre des projets communs. 
 
 
           Sa mission       
 

Favoriser la bonne gestion des milieux naturels littoraux et lacustres, acceptée par tous, qu’il 
s’agisse d’élus, de propriétaires publics et privés, d’associations, de gardes du littoral, d’agriculteurs et 
d’usagers, telle est la mission de Rivages de France. 
 
 
           Ses atouts       
     

Avec un réseau de 300 membres, de statuts variés et aux cultures professionnelles diverses, Rivages 
de France représente une capacité d’expertise unique. 
 
L’association a instauré des partenariats constructifs avec l’Etat (ministère de l’écologie et du 
développement durable, ministère de l’emploi, ministère de l’agriculture, DIACT, secrétariat général  
de la mer notamment), ses établissements publics (Conservatoire du littoral, Office national des forêts, 
Office national de la chasse, parcs nationaux…), les associations d’élus et les associations de 
protection de l’environnement. 
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Lieu d’échanges et source d’informations pour ses adhérents, l’association est un point d’appui et 
un porte-voix pour mieux faire connaître les initiatives et expériences menées avec succès, 
notamment par les collectivités territoriales et les associations de protection de la nature. 
 
Sa démarche pragmatique, non partisane mais volontariste, est fondée sur les besoins des 
gestionnaires des rivages. 
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Contact : 
 
François PITRON, Directeur de l’Association Rivages de France 
E-Mail : f.pitron@rivagesdefrance.org 
Téléphone : 06 27 17 92 71 
Site Internet : http://www.rivagesdefrance.org 
 


